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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

P r é f e c t u r e

Direction
des collectivités locales

Bureau
du contrôle administratif
et de l'intercommunalité

Dossier suivi par :
Isabelle FERRON
℡ : 04.68.51.68.46
� : 04.68.35.56.84
�:
isabelle.ferron@pyrenees-
orientales.gouv.fr

Référence:   AP compo  
CDCI mai 2010.odt

Perpignan, le 21 mai 2010

ARRETE N° 

portant modification de la composition de la
Commission Départementale de la Coopération
Intercommunale (CDCI)

LE  PREFET DES PYRENEES-ORIENTALES,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu les articles L 5211-42 à L 5211-45 et R 5211-19 à R 5211-40 du Code Général des
Collectivités Territoriales ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2009293-02 en date du 20 octobre 2009 portant composition de
la Commission Départementale de la Coopération Intercommunale ;

Vu les  élections des 14 et 21 mars 2010 portant renouvellement des conseils régionaux ;

Vu  la  délibération  en  date  du  30  avril  2010  par  laquelle  le  Conseil  Régional  du
Languedoc-Roussillon  désigne  ses  représentants  à  la Commission  Départementale  de  la  Coopération
Intercommunale des Pyrénées Orientales ;

Considérant la vacance de siège constatée  au sein du collège des cinq communes les plus
peuplées suite au décès de Madame Arlette FRANCO, députée-maire de Canet en Roussillon ;

Considérant la liste, présentée en 2009, par l'Association des Maires et des Adjoints, des
candidats non élus dans le collège des cinq communes les plus peuplées et les dispositions prévues par
l'article R 5211-27 du CGCT dans le cas de vacance de siège en cours de mandat ;
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SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Orientales ;

A R R E T E

ARTICLE 1:   La Commission Départementale de la Coopération Intercommunale des
Pyrénées-Orientales est fixée comme suit :

1°)  représentants  des communes dont  la  population  est  inférieure à  la  moyenne
départementale :

- M. Jean-Marie MALIGNON maire de COUSTOUGES
- M. Henri PUJOL maire de CORBERE LES CABANES
- M. Roland NOURY maire de SAINT JEAN LASSEILLE
- M. Christian BLANC maire des ANGLES
- M. Daniel DELESTRE maire d'OSSEJA
- M. Gérard RABAT maire de PY
- M. Grégoire VALBONNA maire d'EGAT
- M. Robert OLIVE maire de SAINT FELIU D'AMONT
- M. Henri BAPTISTE maire de PEYRESTORTES
- M. Pierre BATAILLE maire de FONTRABIOUSE

2°)  représentants des communes dont la population est supérieure à la moyenne
départementale :

- M. Daniel MACH maire de POLLESTRES
- M. René OLIVE maire de THUIR
- M. Jean VILA maire de CABESTANY
- M. Gérard BILE maire d'ESPIRA DE L'AGLY
- M. Jean-Pierre COT adjoint au maire de RIVESALTES
- Mme Damienne BEFFARA maire de MILLAS
- M. Louis PUIG maire de PONTEILLA

3°) représentants des cinq communes les plus peuplées :

- M. Jean-Paul ALDUY  adjoint au maire de PERPIGNAN
- Mme Marie-Thérèse SANCHEZ-SCHMID conseillère municipale de PERPIGNAN
- Mme Saïda MERASLI  adjointe au maire de SAINT ESTEVE
- M. Pierre AYLAGAS  maire d'ARGELES SUR MER
- M. Thierry DEL POSO  maire de SAINT CYPRIEN
- M. Jean-Marc PUJOL  maire de PERPIGNAN
- Mme Danielle PAGES  adjointe au Maire de PERPIGNAN
- M. Romain GRAU  conseiller municipal de PERPIGNAN

4°) représentants des communes membres de chartes intercommunales des Pyrénées
Orientales :

- M. Jean MAURY   maire de RIA-SIRACH
- Mme Marie-Edith PERAL                              maire d'ESTOHER
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5°) représentants des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale :

- M. Paul BLANC  président du SIVOM de Sournia
- M. José PUIG  président de la communauté de communes Salanque 

 Méditerranée
- M. Bernard FOULQUIER président du SIST de Saint Paul de Fenouillet
- M. Michel MARTIN          président de la Communauté de Communes du Secteur    

 d'Illibéris.
- M. Alain TORRENT  président de la communauté de communes du Vallespir
- M. Guy ILARY  président du SIVM du canton de Latour de France
- M. Henri GUITARD       président de la communauté de communes Canigou-Val Cady

6°) représentants du Conseil Général des Pyrénées Orientales :

-   M. Elie PUIGMAL
-   M. Jean-Jacques LOPEZ
-   M. Guy CASSOLY
-   M. Louis CASEILLES
-   M. Jean RIGUAL
-   M. Michel MOLY
-   M. Georges ARMENGOL

7° ) représentants du Conseil Régional du Languedoc Roussillon

- M. Christian BOURQUIN
- M. Jacques CRESTA
- Mme Hermeline MALHERBE

ARTICLE  2     :   Toutes  dispositions  antérieures  au  présent  arrêté, relatives  à  la
composition de la Commission Départementale de la Coopération Intercommunale des Pyrénées-Orientales
sont abrogées.

ARTICLE 3     :  M. le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Signé : Le Préfet
Jean-François DELAGE
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

P r é f e c t u r e

Direction
des collectivités locales

Bureau
du contrôle administratif
et de l'intercommunalité

Dossier suivi par :
Isabelle FERRON
℡ : 04.68.51.68.46
� : 04.68.35.56.84
�

:isabelle.ferron@pyrenees-
orientales.gouv.fr

Référence:   AP adhésions  
Cassagnes, Montner, Opoul
Tautavel au SCOT.odt

Perpignan, le 27  mai 2010

ARRETE N° 

portant adhésion des communes de Cassagnes,
Montner, Opoul-Périllos et Tautavel au Syndicat
Mixte du Schéma de Cohérence Territoriale Plaine
du Roussillon

LE  PREFET DES PYRENEES-ORIENTALES,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu les articles L 5211-18 et L 5711-1 et suivants du Code Général  des Collectivités
Territoriales ;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 12 décembre 2003 portant création du Syndicat Mixte du
Schéma de Cohérence territoriale (SCOT) Plaine du Roussillon ;

Vu ensemble les arrêtés modificatifs ultérieurs ;

Vu  les  délibérations  suivantes  par  lesquelles  les  conseils  municipaux  de  Cassagnes,
Montner, Opoul-Périllos et Tautavel sollicitent l'adhésion des communes au syndicat mixte :

- Cassagnes : délibérations des 30 novembre 2008 et 22 mars 2010
- Montner : délibération des 21/12/2009 et 11 mars 2010
- Opoul-Périllos : délibérations des 11 décembre 2009 et 12 avril 2010
- Tautavel : délibération du 27 novembre 2009

Vu  les  délibérations  concordantes  par  lesquelles  le conseil  syndical,  le  conseil
communautaire de Perpignan Méditerranée Communauté d'Agglomération, les conseils communautaires des
communautés de communes membres et les conseils municipaux des communes membres approuvent les
adhésions de Cassagnes, Montner, Opoul-Périllos et Tautavel au syndicat ;

Considérant que les conditions de délai et de majorité qualifiée sont réunies ;
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Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Orientales ;

ARRETE 

Article 1er : 

Est autorisée l'adhésion des communes de Cassagnes, Montner, Opoul-Périllos et Tautavel
au Syndicat Mixte du Schéma de Cohérence Territoriale de la Plaine du Roussillon.

Article 2 :

Ces adhésions emportent modification des articles 1 et 5 des statuts du syndicat.

Article 3 :

Un exemplaire des délibérations susvisées et des statuts ainsi modifiés demeurera annexé
au présent arrêté.

Article 4 :

M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Sous-Préfet de PRADES, M. le Président
du  Syndicat  Mixte  du  SCOT  de  la  Plaine  du  Roussillon,  M.  le  Président  de  Perpignan  Méditerranée
Communauté  d'Agglomération,  Messieurs  les  Présidents  des  communautés  de  communes  membres,
Mesdames et Messieurs les maires des communes membres ainsi que M. le Trésorier du syndicat, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture.

Signé : Le Préfet
Jean-François DELAGE

Pour ampliation
Pour le Préfet et par délégation
Le chef de bureau

Hélios JORDA
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

P r é f e c t u r e

Direction
des collectivités locales

Bureau
du contrôle administratif
et de l'intercommunalité

Dossier suivi par :
Isabelle FERRON
℡ : 04.68.51.68.46
� : 04.68.35.56.84
�:
isabelle.ferron@pyrenees-
orientales.gouv.fr

Référence:   AP réduction  
compet CC Roussillon
Conflent.odt

Perpignan, le 27 mai 2010

ARRETE N° 

portant modification des statuts de la
Communauté de communes Roussillon Conflent

LE  PREFET DES PYRENEES-ORIENTALES,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU les articles L.5211-17, L 5211-25-1 et L 5214-1 et suivants du Code Général des
Collectivités Territoriales (CGCT) ;

VU l’arrêté du 20 décembre 1996 portant création de la Communauté de Communes
Roussillon Conflent ;

VU ensemble les arrêtés ultérieurs portant modification de composition et de compétences
du groupement ;

VU  les  délibérations  concordantes  par  lesquelles  le conseil  communautaire,  le
5 novembre 2009, et les conseils municipaux des communes membres se prononcent favorablement sur le
retrait de la compétence « construction, restructuration, extension d'immeubles bâtis mis à disposition des
services  publics  administratifs  de  l'Etat »  transférée  au  groupement  ainsi  que  sur  les  conséquences
budgétaires et comptables de cette modification statutaire ;

CONSIDERANT que les conditions de délai et de majorité sont respectées ;

SUR proposition  de  Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  des  Pyrénées-
Orientales ;

A R R E T E
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ARTICLE 1  :  

Est autorisée la modification des statuts de la Communauté de Communes Roussillon
Conflent, comme suit :

Dans le groupe des compétences facultatives  est retirée la compétence : 

« Construction,  restructuration,  extension  d'immeubles  bâtis  mis  à  disposition  des
services publics administratifs de l'Etat ».

ARTICLE 2  : 

Sont  approuvées,  dans  le  respect  des  dispositions  de  l'article  L  5211-25-1  du  Code
Général des Collectivités Territoriales et sous la réserve des droits des tiers, les écritures budgétaires et
comptables consécutives au retrait de cette compétence telles que mentionnées ci-dessous :

– la somme de 39 158,49 €, relative aux frais d'études en rapport avec la construction
de la caserne de gendarmerie de Millas, qui a été comptabilisée sur un compte de travaux (immo 2313-1) doit
être réintégrée au compte 2031 « études » par des opérations d'ordre non budgétaire, étant donné qu'elles
n'ont pas été suivies de travaux,

– le total des sommes restant à l'actif  au compte 2031 soit  59 490,49 € devra être
amorti sur 5 ans, au titre des études non suivies de réalisations,

– le reliquat de 1 893 m2 sur la parcelle BI 52 sera conservé dans l'actif du groupement
en vue de compenser les dépenses engagées sur ce programme.

ARTICLE 3  :

Un exemplaire des délibérations susvisées demeurera annexé au présent arrêté.

ARTICLE 4 : 

Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  M le  Sous-Préfet  de  Prades,  M.  le
Président de la Communauté de Communes Roussillon Conflent, Mmes et MM. les Maires des communes
membres, ainsi que M. le Trésorier de la communauté de communes, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Signé : Le Préfet
Jean-François DELAGE
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010148-0005

signé par Secrétaire Général
le 28 Mai 2010

Préfecture des Pyrénées- Orientales
Bureau de l'urbanisme du foncier et des installations classées

AP portant déclaration d utilité publique des 
travaux relatifs à la construction d'une 
nouvelle gendarmerie et à l'agrandissement du 
CTM au Soler
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010148-0011

signé par Secrétaire Général
le 28 Mai 2010

Préfecture des Pyrénées- Orientales
Bureau de l'urbanisme du foncier et des installations classées

arrêté portant consignation à EURL BCRB de 
la somme de 830 000 euros pour remise en état
 du site à BAHO ZA la ribérale lieu dit Lou 
Bosq
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010102-0009

signé par Sous- Préfet de Prades
le 12 Avril 2010

Préfecture des Pyrénées- Orientales

Arrêté portant agrément de M. Rémy Favraux 
en qualité de garde chasse particulier pour 
l'A.C.C.A. de Prades
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010145-0008

signé par Sous- Préfet de Prades
le 25 Mai 2010

Préfecture des Pyrénées- Orientales

Arrêté portant agrément de M. Luc Gervais en 
qualité de garde chasse particulier de 
l'A.C.C.A. de Prades
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